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ESt
Ensemble
Grand Paris

DECISION  2023-559

Objet : Attribudon de l'avenant n 1 au marché n 21.AC).MCj.063 : Fourmture, pose et maintcnancc dc
stationnements vélos aux abords des équipements d Est Ensemble.

Lot n 3 : Contrôleet maintenance des staûonnementsvélos

LE PRESIDENT.

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la RépubUque;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notanunent ses articlcs L5219-1, L5219-2 et 1.5219-5
déterminant les compétences des étabUssements publics territoriaux et les conditions d'exercice dcs
compétences précédemment transférées aux étabUssements pubUcs de coopéradon intercommunale à
fiscalité propre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropole du GrandParis et Gxant lepérimètre
de 1 établissementpubUc territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu l'urêté n°2018-0827 du 11 avril 2018 ftxant lcs statuts de l'Etablissement public temtorial Est
Ensemble ;

Vu la déUbéradonn°2021-09-28-3 du Consell de terntotre du 28 septembrc 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégadonde compétences au Président pour prendre toute dédsion concetnant les avenants aux
marchés et accords-cadres lorsque les crédlts sont inscrits au budget ;

Vu k décisionn°D2021-585 en date du 25 novembre 2021, portant atttiburion du marchén°21.AO.MG.063
: Fourniture, pose et maintenance de stadonnements vélos aux abords des équipements d Est Ensemble —

Lot n 3 : contrôleet maintenance des stauonnements vélos,avec la sociétéDERICHEBOURG SNG, située
au 75/79 rue Râteau, 93120 LA COURNELTVE, pour un montant de conunande cotnpris, sur toute k

durée de 1 accord-cadre, reconductions comprises, entre les seuils suivants :

• Seuil minimum : Sans miiumum
• SeuU maximum : 1 50 000.00 e HT

Considérant la nécessité dc conclurc un avenant n 1 afm de prendre en compte le changement de
déaominationet domiciliauon soaale de l»sociétéDERICHEBOURG SNG pai BAMBOOH SERVICES,

DECIDE

Article 1 : DE SIGNER l'avenant n°1 au marchén 21 .AO.MG.063 : Fourrùture,pose et maintenance
de stadonnements vélos aux abords des équipements d'Est Ensemblc —Lot n 3 : contrôleet maintenance
des stationnements vélos, avec la sociétéBA-MBOOH SERVICES, dont le siège social est situé au 355
avenue Blaise Pascal, 77550 MOISSY-CRAMAYEL, afin de prendre en compte le changemcnt dc
déaoinmaaonet domiciliadoa soaide de la sociétéDERICHEBOURG SNG par BAMBOOH SERVICES.

Ardcle 2 DE PRECISER que Favenant n'a pas d'incidence fmancière,
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Article 3 : D'INDIQUER qu'atnpliadon de la présente décision scra adressée àMonsicur le Prétetet

Monsieur le Trésorier, et inscrite au registre des actes de l'établissement.

Fait à RomalnviUe

Sigfté^lettroniquement p SAC

Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractèreexécucoirede ta pré^entedécision et uiforme que celle-ci peut faire lobjet d un recours pour
excès de pou^''oir devant le tribunal administratif de 93100- Montreuil dans le délaide deux mois àcomptcr de la notificatlon ou de b pubLcaûon
de l acte.
Le tribunal admuusuatif peut êue saisi par l'application informauque Télérecourscitoyens, accesstble par lc site internet •v'.v.v.tekîïçyyfs.à
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